
Optimiser ses itinéraires
technico-économiques
en PPAM*

Cette formation m'a
permis de faire

réseau, et de
partager nos
expériences

A-F., paysanne en Alsace

Formation

 *Plantes à Parfum,
Aromatiques et Médicinales :
du plants à la transformation

Programme :

Date :

Contact :
Romane Roosz, responsable de stage
Tél : 07 87 74 77 10
Mail : ardeargrandest.rr@gmail.com
Adresse postale : 17 rue André Vitu
                                 88000 EPINAL

Mardi 14 & Mercredi 15
novembre 2023
de 9h30 à 17h30

Appréhender les techniques de

multiplication de différentes

espèces

Savoir mieux gérer le désherbage

mécanique et les paillages

Optimiser les techniques de

récolte, cueillette, séchage,

stockage et distillation

Comparer les coûts de production,

optimiser son temps de travail et

ses investissements

Visite de ferme, mise en pratique

Lieu :
Chez Jean-Luc Reitzer,

L’Herbier des Montagnes à
Masevaux-Niederbruck  

(Alsace)

Intervenants : 

Pierre-Yves Mathonnet,
formateur et conseiller

spécialisé en PPAM

Romane Roosz, 
formatrice
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Informations pratiques :

Inscription :
Remplissez le formulaire d’inscription en cliquant ICI. 

Stage limité à 15 personnes.

90% de nos
stagiaires sont
entièrement

satisfaits de notre
offre de formation

Public : (Futur.es) paysan.ne.s
Pré-requis : Aucun
Frais pédagogiques : 342 €, dont à votre charge :

Autres coûts à prévoir : Repas et hébergement à la charge du stagiaire
Méthodes pédagogiques : Méthode active basée sur l’échange de
pratiques, le questionnement et la synthèse des acquis.
Mode de validation : Délivrance d’une attestation de formation
Lieu : L’Herbier des montagnes, 15 rue du Bruckenwald 68290
NIEDERBRUCK
Conditions générales de service et règlement sur : 

                 Stagiaire éligible vivea : 160 €
                 Stagiaire non éligible vivea, adhérent à l'ARDEAR : 160 €
                 Stagiaire non éligible vivea, non adhérent à l'ARDEAR : 342 €
Si vous rencontrez des difficultés financières, merci de nous contacter.            
En participant à cette formation, vous pouvez bénéficier d’un crédit d’impôt
au titre de la formation des chef·fes d’entreprise. (+/- 90€ par journée de
formation). 

https://www.agriculturepaysanne.org/IMG/pdf/conditions_generales_de_service.pdf

Consignes sanitaires : Concernant les conditions sanitaires d'accès, pour
cette salle/ce lieu, le respect des gestes barrières sera suffisant

Pour réussir votre formation, notre organisme est en capacité
d’adapter ses prestations aux éventuelles situations de
handicap. Merci de nous contacter afin d’étudier ensemble nos
possibilités d’adaptation.

Formation à l'iniative : En partenariat avec : Avec le soutien financier de :

https://docs.google.com/forms/d/1BVGwFImdDfttbdjx6AmhPMsHflDeE7ytKm2uYVs-l_w/prefill
https://forms.gle/FP9Y7Lq8bRe9nGMZ9
https://www.agriculturepaysanne.org/IMG/pdf/conditions_generales_de_service.pdf

